
Modalité sur la session de rattrapage

Par sarahh, le 28/04/2021 à 20:40

Bonsoir, 

J'ai quelques doutes et je voudrais savoir que se passe t-il s'il y a une matière qu'on ne valide 
pas, ni au S1 ni au S2 ? Le sujet de rattrapage portera sur l'ensemble de l'année? Il ne s'agit 
plus de rattraper qu'un sujet sur un semestre ?

Par Isidore Beautrelet, le 29/04/2021 à 07:01

Bonjour

Il ne nous faudrait une information supplémentaire pour pouvoir vous répondre : avez-vous 
validé l'un des deux semestres ?

Par sarahh, le 29/04/2021 à 07:16

Cela serait dans le cas où je ne valide aucun de mes deux semestres.

Par Isidore Beautrelet, le 29/04/2021 à 10:56

D'accord !

Dans ce cas, il faudra bien repasser une épreuve différente pour chaque matière loupée.
Vous passerez une épreuve correspondante au S1 et une autre épreuve correspondante au 
S2.

Par sarahh, le 29/04/2021 à 11:48

Merci beaucoup pour votre réponse!



Par Isidore Beautrelet, le 29/04/2021 à 12:16

De rien !

Bonne continuation
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